
République Française - Département du var - Arrondissement de Toulon

SIDAMCM

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS DU CONSEIT SYNDICAL

SJANCE DU 2U MARS 2024

Nombre de membres élus : 8

En exercice : 8

Qui ont pris part à la délibération : 4

Présents: TOUZE-ROUX Laurence Présidente, PIERRE Véronique Vice-Présidente, MAUPEU-LAUFERON

Christine déléguée titulaire, ROUX Cédric délégué titulaire,

Pouvoir(sl :

Absents Excusés ; BONACORSI Claude délégué suppléant, JANET ltlathalie déléguée suppléante,
MAMAIN Carole déléguée suppléante, TROPINI Magali déléguée suppléante

PaJticipant à la réunion : JEGARD Joè|, Directeur pédagogique -TINACCI Véronique, Secrétaire - DELION

Virginie, Agent Comptable

Secrétaire de séance : Mme MAUPEU-LAUFERON Christine

Da.te de la convocation : 7 Mars 2A24

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION 2023
Délibération n" 2024-04

Après s'être fait présenter le budget primitif 2023 eT les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les

bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur
syndical accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du
passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer.

Après s'être assuré que le receveur syndical a repris dans ses écritures le montant des titres de recettes
émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations
d'ordre qui lui a été prescrit de passer dans ses écritures.

Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du Le' janvier 2023 au 31" décembre 2O23, y compris
celles relatives à la journée complémentaire,

Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2023 en ce qui concerne les différentes sections
budgétaires,

TE COMITÉ SYNDICAL,

APRES EN AVOIR DEI-IBERE A T,UNANIMITE

DECIDE que le compte de gestion du budget du SIDAMCM dressé pour l'exercice 2023 par le receveur
syndical, trésorier de Hyères, visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni
réserve de sa part,

l-'an deux mille vingt-quatre et le 22 Mars à L0h00, le Comité Syndical, dûment convoqué, s'est réuni en

session ordinaire au lieu habituel de ses séances sous ia présidence de Madame Laurence TOUZE ROUX.



FAIT AU LA\fANDOU, LES JOUR, MOIS et AN qUE DESSUS,

PTUR EXTRAIT CONFORME,

La Secrétaire de séance, La Frésidente,
Laurence TOUUS-RüUX

« Canformément aux dispasitions du Code de Justice Administrütive, ie Tribunal Administtotif de Taulan peut être saisi par voie de

recours formé ccntre la présente délibération pend*nt un délai de deux mois commençafit à caurir à campter de l* plus tardive des

dates suivante,:
- date de sa réceptian en Préfecture du Département du Var
- date de so publicotion
Le Tribunal administratif peut être saisi ptr l'application infaffiotique «Télérecaurs citoyens » accessible par le site internet
www,telerecours.fr »

Dans ce même délai, un recours Eracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendont le délai de

r€cours contentieux qui recornfiencera ù courir sait :

- à compter de la notification de la réponse de l'autorité te{ritoriale,
- deux mais üprès l'introductian du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce déloi.


